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 n° 82 154 du 31 mai 2012 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 décembre 2011, par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de « la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour pour 

raisons médicales et l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de celle-ci, tous deux lui notifiés le 3 

décembre 2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 24 février 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TELLIER loco Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Par courrier daté du 18 juillet 2008, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée recevable par la partie défenderesse le 23 janvier 2009. 

 

Le 25 octobre 2011, le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse a rendu un rapport d’évaluation 

médicale de l’état de santé de la partie requérante.  

Par une décision du 27 octobre 2011, la partie défenderesse a rejeté la demande d’autorisation de 

séjour de la partie requérante. Cette décision est motivée comme suit : 
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« Le requérant invoque à l’appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, des problèmes 

de santé pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en Belgique. 

 

Dans son avis du 25/10/2011, le médecin de l’Office des Etrangers (OE) nous indique sur base des 

pièces médicales apportées par le requérant que ce dernier présente d’un trouble bipolaire de type I 

traitée par prise de traitement médicamenteux et nécessitant un suivi par un spécialiste en psychiatrie. 

 

Des recherches ont été effectuées par le médecin de l’Office des Etrangers afin de s’assurer de la 

disponibilité du traitement médicamenteux ainsi que de la prise en charge de ce type de pathologie au 

Rwanda si nécessaire. Les sites internet consultés
1
 attestent que de nombreuses institutions 

hospitalières, notamment à Kigali, disposant des services spécialisés en psychaitrie et dont le suivi peu 

être assuré. Le site
2
 nous informe également la disponibilité des soins médicamenteux requis pour la 

pathologie dont il souffre. 

 

Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé du patient ne 

l’empêche pas de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers conclut dans son avis qu’il n’existe 

aucune contre-indication médicale à un retour au pays d’origine, le Rwanda. 

 

Quant à l’accessibilité des soins, notons que l’intéressé est en âge de travailler, rien n’indique qu’il serait 

exclu du marché de l’emploi lors de son retour au pays. Il dispose, selon ce qu’il a déclaré dans sa 

demande d’asile, des membres de sa famille au Rwanda. Ceux-ci pourraient, le cas échéant, venir en 

aide à l’intéressé dans la prise en charge des soins de santé requis. 

 

De plus, il résulte de la consultation du rapport de l’association internationale de sécurité sociale intitulé 

« Aperçu du système de sécurité sociale au Rwanda » daté de novembre 2008 qu’il existe au Rwanda 

un système de mutuelles de santé. Ce régime est une assurance maladie qui couvre toute la population, 

à l’exception des personnes couvertes par d’autres régimes comme la Rwandaise d’assurance maladie 

(RAMA), la MMI et des régimes privés. Pour en bénéficier, il faut adhérer et s’acquitter de cotisations 

annuelles d’un montant abordable. La cotisation annuelle individuelle s’élève à RWF 1 000 (71.30 

euros). Le régime couvre les soins médicaux dispensés dans les centres de santé, y compris les 

médicaments, ainsi que quelques soins hospitaliers.  

Ajoutons que, selon le site de la Banque mondiale, le Rwanda a fait d’énormes progrès dans la 

possibilité d’accès aux soins de la maladie concernée. Dans le cadre du projet MAP, plus de 5 000 

patients ont bénéficié d’importantes subventions pour accéder à la thérapie antirétrovirale pouvant 

sauver des vies, soit environ 60 % des demandeurs. La majorité de ces patients sont des femmes 

pauvres qui auraient pu succomber à la maladie. Au total, le Rwanda a offert un traitement antirétroviral 

à plus de 32 000 patients sur 130 sites répartis dans le pays, contre 870 patients sur 7 sites en 

décembre 2002
3
. 

 

Enfin, il résulte du rapport de l’Organisation Mondiale de la Santé daté de 2009, intitulé « de la 

mutualisation du risque maladie à l’assurance maladie universelle – expérience du Rwanda » qu’au 

Rwanda la prise en charge des indigents fait partie des orientations de la politique de santé du pays et 

qu’un système d’identification des indigents a été mis en place pour que les soins dispensés à ces 

derniers soient pris en charge par le ministère de l’Administration locale et des Affaires Sociales. Ils sont 

actuellement identifiés en fonction de la stratégie ubudehe dans laquelle la communauté identifie elle-

même les indigents et détermine l’appui nécessaire pour subvenir à leurs besoins. La participation du 

gouvernement et des partenaires consiste à transmettre les aides à ce groupe de population organisé 

qui a identifié ses propres besoins. 

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles au Rwanda. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le médecin de l’office des étrangers conclut que d’un point de vue médical, la pathologie 

invoquée, bien qu'elle puisse être considérée comme entraînant un risque réel pour la vie ou l'intégrité 

physique de l'intéressé en l'absence de traitement adéquat, ne constitue pas un risque réel de 

traitement inhumain et/ou dégradant vu que les soins et suivi nécessaires sont disponibles au pays 

d'origine. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue 

une atteinte à la  
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directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire du Secrétaire d’Etat à la 

Politique de migration et d’asile en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 

octobre 1981), tel qu’inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié 

par l’A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le 

territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 

 

Raisons de cette mesure : 

 

L’intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la 

loi du 15 décembre 1980).  

 
(1) http://www.iaf-reseau.com/doc/rwanda/carnet_de_route_rtr_08_09.pdf; 

http://www.medecine.unige.ch/coopinter/pdf/39_40_31558.pdf; 

http://www.psychiatry.uonbi.ac.ke/node/792 

 

(2) http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=69&Itemid=14&limitstart=10  

 
(3) http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/NEWSFRENCH/0_contentMDK:21380317~pagePK:34

370~piPK:34424~theSitePK:1074931.00.html » 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’Homme (CEDH), ainsi que du devoir de prendre en considération tous les éléments de la 

cause comme composante principale du principe général de bonne administration. 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir 

insuffisamment et inadéquatement motivé sa décision, ainsi que d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation, en ne prenant pas en compte l’ensemble des informations fournies à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, relatives à la disponibilité du traitement médicamenteux et à la prise 

en charge au Rwanda de sa pathologie. 

 

Ainsi, elle invoque avoir signalé dans sa demande d’autorisation de séjour le risque de récidive que 

pouvait engendrer le caractère traumatique d’un retour dans son pays d’origine. Elle soutient qu’il 

appartenait à la partie défenderesse de répondre, sous peine de méconnaître l’article 3 de la CEDH, à 

cet élément crucial et ayant été invoqué dans sa demande.  

 

Elle relève que la décision querellée et l’avis du médecin fonctionnaire ne lui permettent pas de vérifier 

si le traitement au lithium nécessaire est réellement disponible au Rwanda, le site référencé n’étant pas 

suffisamment précis et des informations contradictoires ayant été invoquée à l’appui de sa demande 

quant à l’indisponibilité de ce traitement dans son pays d’origine. Elle invoque en termes de requête 

l’argument selon lequel les sels de lithium ne sont pas disponibles au Rwanda même s’ils sont repris 

dans une liste de médicaments de base et qu’il appartient à la partie défenderesse de démontrer la 

réelle disponibilité du lithium au Rwanda. 

 

2.3. Dans une seconde branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas 

pris en considération l’actualisation de sa demande du 15 décembre 2009, laquelle a été introduite sur 

base de l’instruction du 19 juillet 2009. Elle allègue que quand bien même cette instruction aurait été 

annulée, le Secrétaire d’Etat s’était engagé à la respecter en vertu de son pouvoir discrétionnaire.    

 

 

 

3. Discussion. 

 

http://www.iaf-reseau.com/doc/rwanda/carnet_de_route_rtr_08_09.pdf
http://www.medecine.unige.ch/coopinter/pdf/39_40_31558.pdf
http://www.psychiatry.uonbi.ac.ke/node/792
http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=69&Itemid=14&limitstart=10
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/NEWSFRENCH/0_contentMDK:21380317~pagePK:34370~piPK:34424~theSitePK:1074931.00.html
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/NEWSFRENCH/0_contentMDK:21380317~pagePK:34370~piPK:34424~theSitePK:1074931.00.html
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3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que, dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il Conseil est appelé à exercer, s’il n’est pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente, il lui incombe en revanche de vérifier, dans les 

limites de sa saisine, si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif, si elle a satisfait à son obligation de motivation, et si elle n’a pas commis d’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’occurrence, s’agissant de l’argument relatif à la disponibilité du traitement médicamenteux 

nécessaire au Rwanda, le Conseil constate à la lecture du dossier administratif, que, dans sa demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, le requérant faisait valoir 

que « la poursuite de ce traitement ne pourrait être assurée au Rwanda, les sels de Lithium n’y étant 

pas disponibles». La partie requérante fondait cette constatation sur base, d’une part, d’un rapport de 

son médecin traitant du 5 mai 2008 qui précise que « La Carbamazépine est le seul stabilisateur de 

l’humeur disponible dans ce pays […]  » , et d’autre part, d’un mail reçut de l’ambassade de Belgique à 

Kigali daté du 26 octobre 2006 qui affirme que « Le médicament pris par le patient n’est pas disponible 

au niveau des structures de soins ni en pharmacie au Rwanda ». 

 

Ensuite, le Conseil relève que, s’agissant de la disponibilité du traitement médicamenteux requis, l’acte 

attaqué indique que « Des recherches ont été effectuées par le médecin de l’Office des Etrangers afin 

de s’assurer de la disponibilité du traitement médicamenteux […] Le site
2
 nous informe également la 

disponibilité des soins médicamenteux requis pour la pathologie dont il souffre. ».  

Le rapport établi par ledit médecin auquel renvoie la décision querellée, mentionne à cet égard que « Le 

lithium est disponible au Rwanda. Informations tirée du site : 

http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=69&Itemid=14&limitstart=1

0 ». 

 

Le Conseil observe toutefois, à l’examen du dossier administratif, que les documents imprimés 

apparemment au départ du site vanté dans la décision attaquée font référence à un document intitulé 

« Liste Nationale des Médicaments Essentiels »,  et qu’ils  consistent en un tableau reprenant une 

énumération de médicaments, de leur dosage et de la forme sous laquelle ils se présentent. Le Conseil 

constate cependant qu’il ne ressort nullement de cette liste que ces médicaments qualifiés 

d’ « essentiels » seraient effectivement disponibles au Rwanda. 

  

Dès lors, il ne peut valablement être déduit des informations figurant au dossier administratif et tirées de 

la liste nationale des médicaments essentiels du Rwanda, que le traitement médicamenteux requis en 

vue de soigner la pathologie du requérant est effectivement disponible dans ce pays, de sorte que 

l’aspect de la motivation de la décision attaquée relatif à la disponibilité du traitement nécessaire au 

requérant, dans son pays d’origine, n’est dès lors pas établi à suffisance. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se borne à  faire valoir, sur cet aspect de la 

première branche du moyen unique, les limites du contrôle de légalité, celles de son obligation de 

motivation formelle et à invoquer  que « l’information émanant de l’Ambassade de Belgique à Kigali […] 

est une information datant du 26 octobre 2006. Or les informations tirées du site Internet datent de juillet 

2010 et émanent du Ministère de la Santé de la République du Rwanda » 

Force est toutefois de constater que ces considérations ne sont pas de nature à infirmer l’analyse 

exposée ci-dessus. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé sur cet aspect de la première branche, 

qui suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner l’autre branche ni le surplus 

du premier moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

   

4. Débats succincts 

http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=69&Itemid=14&limitstart=10
http://www.moh.gov.rw/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=69&Itemid=14&limitstart=10
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, la demande de suspension devient sans 

objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire qui 

l’accompagne, pris le 27 octobre 2011 à l’égard de la partie requérante, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille douze par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                                     Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B., Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY 


